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DECES 

DEHEE Yvonne ®pouse RITZ 

BOUGETTE Guy 

DEMARGNE Brigitte ®pouse BOUTELOUP 

DAVID Christine ®pouse GOUERRE 

 VIOLETTE de SAENEN Am®lie et VISSEQ Vincent 

AURE de ALFARO C®lia et RODIER Valentin 

CHLOE de CANTERO Aur®lie et INIESTA Gabriel 
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    Nous voil¨, ¨ nouveau dans  un autre confinement, celui l¨ un peu moins dur mais ce nõest pas pour autant 

que lõon ne doit pas °tre s®rieux dans les r¯gles sanitaires. 

     La dur®e de ce confinement d®pendra de notre attitude ¨ respecter les r¯gles. Si nous avons une atti-

tude laxiste le confinement risque dõ°tre perm®able ¨ lõentr®e du virus. Il est  clair que les regroupements 

intempestifs, qui de plus, non respectueux des r¯gles sanitaires sont des facteurs ¨ risques. Toutefois, il ne 

faut pas n®gliger les points ®l®mentaires comme LE PORT DU MASQUE qui nous prot¯ge et peut prot®ger 

les personnes ¨ risques, ®galement LE LAVAGE DES MAINS tr¯s r®guli¯rement. 

Je fais donc appel au bon sens de chacun ainsi quṏ lõesprit civique car lõ®pid®mie, ne touche pas que les 

grandes communes. Ainsi certaines communes rurales ont ®t® impact®es ¨ cause de la n®gligence des ci-

toyens.  

     Pour le reste, la rentr®e sõest tr¯s bien pass®e.  Malgr® le port du masque pour les enfants ¨ partir de        

6 ans, la g°ne ®vidente reste globalement accept®  par tous. 

     La mairie continue ¨ fonctionner normalement ainsi que lõagence postale. Nous restons ¨ votre disposition 

au : 04.67.96.61.07 pour tout probl¯me ou contact. Pour vous d®placer il est tr¯s important dõavoir le 

masque mais ®galement l'autorisation de d®placement cela pour °tre en r¯gle avec les services de gendar-

merie. 

Afin de limiter vos d®placements, je ne peux que vous conseiller de faire vos courses aupr¯s des commer-

­ants du village. Dõailleurs, lors du dernier confinement la solidarit® autour des commer­ants a tr¯s bien 

fonctionn®. ( ®picerie : 04.99.91.78.11.  boucherie : 04.67.96.67.57. boulangerie : 04.67.96.61.71.                   

tabac presse : 04.67.44.03.73). 

Notre situation g®ographique, situ® au milieu des vignes et dõune campagne magnifique adoucit la contrainte 

du confinement. De plus, cette situation en milieu rural, nous ®loigne quelque peu des gros foyers ¨ virus. 

Toutefois m°me si le virus para´t °tre moins violent et mieux soign®, cette pand®mie doit °tre prise au s®-

rieux ¨ cause des cons®quences quõelle peut entra´ner.                                                                                                         

Je sais les montpeyrousiens raisonnables et compr®hensifs pour que notre village reste ¨ lõabri de pro-

bl¯mes majeurs. Bon confinement !                                                                                                                                           

Cõest la premi¯re fois que nous sommes confront®s en m°me temps en p®riode de CONFINEMENT et                       

ALERTE ATTENTAT MAXIMUM  en raison des risques potentiels, il est donc n®cessaire que chacun soit 

vigilant. Toutefois, malgr® les risques ®nonc®s, il est important de ne pas tomber dans la psychose.                                          

La sagesse et la raison suffiront pour r®ussir cette p®riode difficile.  

             JE FAIS CONFIANCE AUX MONTPEYROUSIENS CAR ENSEMBLE NOUS REUSSIRONS. 

                                                                                               Claude CARCELLER 
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Commune de MONTPEYROUX 

Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL  du 25 septembre 2020 

 Lôan deux mille vingt et le 25 septembre ¨ 18h30, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, r®-
guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous 

la Pr®sidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Etaient pr®sents : Bernard JEREZ, Jeanine NONROY, Claude GOUJON, Catherine GIL, Jim CARTIER, Ma-
rie-Claire FRYDER, Christophe BOYER, Pauline LAINE-CURTAN, F®lix von LUSCHKA-SELLHEIM, Fran-
­oise PUGINIER-LUSCHKA, Norbert ALAċMO, Virginie GUSTAVE, Laure DESVARD. 

Etaient excus®s : Ludovic GAHLAC 

Ont donn® procuration : Ludovic GAHLAC ¨ Norbert ALAċMO 

Date de la convocation : 17/09/2020 

Secr®taire de s®ance : Catherine GIL 

Objet : D®signation des membres si®geant ¨ la CLECT  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôil convient de d®signer les d®l®gu®s communaux 
amen®s ¨ si®ger ¨ la Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es, cr®® par  la communaut® de 
communes, la CCVH. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,   

DESIGNE ainsi quôil suit les d®l®gu®s communaux amen®s ¨ si®ger ¨ la commission locale dô®va-
luation des charges transf®r®es mise en place par la CCVH : 

- en tant que titulaire : Monsieur Claude GOUJON 

- en tant que suppl®ant : Madame Laure DESVARD 

CHARGE Monsieur  le Maire dôen informer les services concern®s. 

Objet : D®signation des membres si®geant ¨ H®rault Ing®nierie  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal lôadh®sion de la commune, par d®cision en date du 30 
octobre 2018, ¨ lôAgence D®partementale dôassistance technique H®rault Ing®nierie. Cette derni¯re permet 
dôapporter aux territoires lôappui et lôexpertise des services d®partementaux, par des prestations dôassistance 
dans les champs de la voirie, de lôhabitat et de lôam®nagement. Elle peut accompagner les communes dans 
des missions ¨ caract¯re administratif, juridique ou financier. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôen tant que membre de cette structure la commune 
dispose dôun si¯ge au sein de lôAssembl®e G®n®rale et que dans ces conditions il convient de d®signer un 
repr®sentant du conseil municipal, ainsi que son suppl®ant. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,   

DESIGNE ainsi quôil suit les d®l®gu®s communaux amen®s ¨ si®ger ¨ LôAssembl®e G®n®rale de 
lôAgence D®partementale dôassistance technique H®rault Ing®nierie : 

¶ en tant que titulaire : Monsieur Claude GOUJON 

¶ En tant que suppl®ant : Monsieur Bernard JEREZ 

CHARGE Monsieur Le Maire dôen informer les services concern®s 
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Objet : Election des membres de la commission dôappel dôoffres (CAO)  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôil convient de mettre en place la commission dôappel 
dôoffres amen®e ¨ participer ¨ lôouverture des plis dans le cadre de la proc®dure dôattribution des march®s pu-
blics.  

Il rappelle que cette commission, selon les dispositions de lôarticle L 1411-5 du Code G®n®ral des Col-

lectivit®s Territoriales, doit comporter, en plus du Maire, pr®sident, 3 membres titulaires et 3 membres sup-

pl®ants ®lus au sein du conseil municipal, au scrutin de liste, ¨ bulletin secret, ¨ la repr®sentation proportion-

nelle au plus fort reste.  

Le  conseil municipal,  proc¯de aux op®rations ®lectorales des membres devant composer la commis-

sion dôappel dôoffres. 

La liste ç JEREZ è pr®sente : 

M. Bernard JEREZ, Mme Cathy GIL, M. Christophe BOYER, membres titulaires,  

Mme Laure DESVARD, M. Norbert ALAċMO, Mme Pauline LAINE-CURTAN, membres suppl®ants,  

La liste ç LUSCHKA è pr®sente : 

Mme Fran­oise LUSCHKA, M. F®lix LUSCHKA, membres titulaires, 

Il est ensuite proc®d® au vote ¨ bulletin secret, ainsi quôau d®pouillement : 

- Nombres de votants : 15 

- Bulletins blancs ou nuls : 0 

- Nombres de suffrages exprim®s : 15 

Ont obtenus :  

- liste ç JEREZ è : 13 voix,   

- liste ç LUSCHKA è : 2 voix 

Apr¯s lôattribution des si¯ges, de quotient, et de reste, la liste ç JEREZ è obtient 3 si¯ges titulaires, et 3 
si¯ges suppl®ants, la liste ç LUSCHKA è obtient 0 si¯ge. 

          Sont ainsi d®clar®s ®lus : 

M. Bernard JEREZ, Mme Cathy GIL, M. Christophe BOYER, membres titulaires,  

Mme Laure DESVARD, M. Norbert ALAċMO, Mme Pauline LAINE-CURTAN, membres suppl®ants, 
pour faire partie, avec Monsieur le Maire, Pr®sident, de la commission dôappel dôoffres pour la dur®e du 
mandat. 

Objet : FAIC 2020  ï Demande de subvention ï Voirie  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal lôattribution chaque ann®e dôune aide  par les 
conseillers d®partementaux dans le cadre de leur enveloppe sp®cifique au canton de Gignac, aide af-
fect®e ¨ des travaux de voirie. 

Monsieur le Maire propose de solliciter cette aide pour la r®alisation de travaux de s®curisation de la 
voirie,  par la r®fection du chemin de St Etienne ¨ Lagamas 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de r®aliser des travaux de s®curisation de la voirie par la r®fection du chemin de St Etienne, pour 
un montant HT de 15 600 ú, 

SOLLICITE une aide dans le cadre de lôenveloppe du conseiller d®partemental  (FAIC)  la plus ®le-
v®e possible,  

CHARGE  Monsieur le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 
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Objet : Demande de subvention ï Parvis de la Mairie  

Monsieur le Maire rappelle la construction en cours de la nouvelle Mairie. La priorit® est maintenant 
de pr®voir un am®nagement ext®rieur, et surtout un parvis devant et autour des b©timents. 

Ce parvis, r®alis® dans le cadre du projet global de la Mairie et de la M®diath¯que, comprendra des 
cheminements d®di®s aux personnes ¨ mobilit®s r®duites, (bande podotactile, bande de guidage) ainsi 
quôun pavage, ou calepinage, avec b®ton d®sactiv® et b®ton imprim®, ainsi que la signalisation verticale et 
horizontale y aff®rent. 

Monsieur le Maire propose de solliciter le D®partement et la R®gion pour un financement. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE  de r®aliser un parvis autour du nouveau b©timent de la Mairie, pour un montant 
HT de 213 423 ú,  

APPROUVE le plan de financement suivant : 

D®penses :             213 423 ú 

 Recettes :              106 712 ú  subvention R®gion 50% 

                                                                      64 027 ú subvention D®partement 30% 

                                 42 684 ú  Autofinancement 

SOLLICITE de la R®gion Occitanie une subvention au taux le plus ®lev® possible, dans le 
cadre de lôAm®nagement et de la qualification des Espaces Publics, ainsi que la mise en 
accessibilit® des b©timents publics, 

SOLLICITE du D®partement de lôH®rault une subvention au taux le plus ®lev® possible 
dans le cadre de son action au titre des am®nagements ext®rieurs, 

Objet : Subvention 2020 accord®es aux associations  

Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, rappelant notamment le caract¯re exceptionnel de cette ann®e 
pour les associations, impact®es par la situation sanitaire li®e au Covid 19, 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, par 13 voix pour et 2 abstentions, 

VOTE  ainsi quôil suit le d®tail des subventions 2020 :  

Art Tention                 :   1 200 ú 

R®bourd®lis                :      800 ú  

Coop scolaire             :    2 340 ú  (15 ú x 156 E) 

Foyer de lôAmiti®       :   1 600 ú 

Foyer rural                 :    3 100 ú 

Soci®t® de chasse       :    1 200 ú 

Diane                          :      700 ú 

Sp®l®o club                 :   1 200 ú  

S®niors Vall. Dor®e    :      300 ú 

Synd. des Vignerons  :    2 250 ú + 500 ú si R®galades 

Lôatelier du Lundi      :       950  ú 

Mieux-°tre                  :      600  ú + 400 ú ( costumes Place aux Artistes) 

Coll¯ge M. Rouquette :     150 ú  (Math ¨ math) 

Dysse anim®e             :      500 ú + 1 000 ú si spectacle (march® de No±l) 

Foot  Club                   :  1 500 ú   

Les Mains Malines      :     500 ú 

Krav Maga :                :     500 ú 
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Objet : Acquisition parcelles cadastr®es section D nÁ 1025, 1026, 1027, 1028 et 1029 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la commune est vigilante quant aux ventes de ter-
rains dans ou en bordure de la ripisylve le long du cours dôeau le Lagamas. 

Aujourdôhui, les parcelles cadastr®es section D nÁ 1025, 1026, 1027, 1028 et 1029 sont en vente, il pro-
pose que la commune sôen porte acqu®reur. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE dôacqu®rir les parcelles cadastr®es section D nÁ 1025, 1026, 1027, 1028 et 1029, soit 8 400 m2  
pour un montant de 5 000 ú.  

AUTORISE le Maire ¨ signer lôacte de vente ¨ intervenir et de mani¯re g®n®rale ¨ effectuer toutes d®-
marches et signer toutes pi¯ces utiles ¨ cet effet. 

Objet : Acquisition parcelle cadastr®e section E 893 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la division dôune parcelle longeant le Chemin 
des Combettes en vue de la vente de terrains ¨ construire. Lors de cette division il a ®t® pr®vu un ali-
gnement, faisant ressortir une bande de terrain le long de la voie communale, dôune largeur dôenviron 4 
m, pour lô®largissement du Chemin des Combettes. 

Il convient aujourdôhui de r®gulariser la situation, par lôacquisition par la commune de cette 
bande de terrain dôenviron 168 m2 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, par 13 voix pour et 2 contre, 

DECIDE dôacqu®rir la parcelle cadastr®e section E num®ro 893 pour un montant de 840 ú.  

AUTORISE le Maire ¨ signer lôacte de vente ¨ intervenir et de mani¯re g®n®rale ¨ effectuer toutes 
d®marches et signer toutes pi¯ces utiles ¨ cet effet. 

Objet : Admission en non-valeur 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la demande de la Direction g®n®rale des fi-
nances publiques, tendant ¨ admettre en non-valeur des taxes dôurbanisme restant en solde dans les 
®critures de la comptabilit® publique. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE dôadmettre en non-valeur la somme de : 

490 ú, restant dues , et correspondant aux p®nalit®s sur les taxes dôurbanisme dues, 

459 ú correspondant ¨ une annulation dôautorisation dôurbanisme.   

CHARGE Monsieur le Maire dôen informer le Tr®sorier. 

Objet : Acceptation dôun don 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal quôil a re­u un courrier de lôAssociation du Foyer 
de lôEnfance et de lôEducation Populaire, lôinformant de sa volont® dôeffectuer un don ¨ la commune.  

Ce don, dôun montant de  100 000 ú, sôinscrit dans le sens de lôacc¯s des enfants ¨ la culture 
avec lôouverture dôune nouvelle m®diath¯que. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE dôaccepter le don de lôAssociation du Foyer de lôEnfance et de lôEducation populaire, 
dôun montant de 100 000 ú sans condition, ni charge,  

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer toute d®marche utile ¨ cet effet. 



 8 

 

Objet : Convention de mise ¨ disposition de parcelles ï R®seau fibre optique 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que dans le cadre de la construction et lôinstalla-
tion des ®quipements n®cessaires au r®seau FTTH, r®seau de communications ®lectroniques et d®-
ploiement de la fibre optique, lôentreprise charg®e de cet am®nagement sollicite de la commune la mise 
¨ disposition de parcelles pour la pose de sous r®partiteurs optiques : un avenue des Platanes, et un 
Chemin de St Etienne au droit du garage communal. 

Il sôagit dans ce cas dôune convention dôoccupation du domaine public non-routier. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

AUTORISE Monsieur le Maire ̈  signer la convention dôoccupation du domaine public non routier 
concernant deux sous-r®partiteurs optiques, ci-annex®e, 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toute d®marche utile ¨ ce dossier. 

 

Objet : Recrutement divers 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la n®cessit® de pourvoir au remplacement du 
personnel, titulaires ou contractuels, absents en raison de cong®s annuels, arr°ts maladie, formation, 
ou en cas de besoin ponctuel de renfort, saisonnier ou non, et ce souvent dans des conditions dôur-
gence. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

AUTORISE  le maire ¨ recruter des agents non titulaires de droit public, pour la satisfaction dôun 
besoin temporaire, ou sur un emploi permanent, notamment lors des cong®s de maladie, ou 
en tant que de besoin, dans les limites des motifs de recrutement pr®vus par la loi nÁ84-53 du 
26 janvier 1984 modifi®e, notamment en son art 3, et ce pour la dur®e du mandat actuel. 

 

Objet : RQSP 2019 ï Eau et Assainissement Collectif et Non collectif 

Monsieur le Maire rappelle quôun Rapport sur le prix et la Qualit® dôun Service Public (RQSP) 
est ®tabli chaque ann®e par le gestionnaire du service, et transmis ensuite aux communes membres, 
pour information. 

Il sôagit aujourdôhui du RQSP du service public de lôEau et de lôAssainissement collectif et non 
collectif pour lôann®e 2019. 

Monsieur Le Maire d®pose le rapport sur la  table du Conseil Municipal. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

PRENDS ACTE  de la pr®sentation du rapport annuel du Service des Eaux de la Communaut® 
de Communes de la Vall®e de lôH®rault sur le prix et la qualit® du service public de lôEau et 
de lôAssainissement collectif et non collectif pour lôann®e 2019, 

CONSTATE que le rendement des r®seaux sur Montpeyroux reste insuffisant,  

DEMANDE express®ment ¨ la communaut® de communes de la vall®e de lôH®rault dôintervenir 
aupr¯s de son service eau assainissement afin dôengager les actions n®cessaires ¨ lôam®lio-
ration du rendement des r®seaux sur la commune de Montpeyroux, condition n®cessaire 
pour son d®veloppement en urbanisme notamment. 
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Objet : RQSP 2019 ï Elimination d®chets m®nagers 

Monsieur le Maire rappelle quôun Rapport sur le prix et la Qualit® dôun Service Public (RQSP) 
est ®tabli chaque ann®e par le gestionnaire du service, et transmis ensuite aux communes membres, 
pour information. 

Il sôagit aujourdôhui du RQSP du service public dô®limination des d®chets m®nagers, pour 
lôan®e 2019. 

Le Maire d®pose le rapport sur la  table du Conseil Municipal. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

PRENDS ACTE  de la pr®sentation du rapport annuel du Syndicat Centre H®rault sur le prix et 
la qualit® du service public dô®limination des d®chets pour lôann®e 2019. 

La s®ance est lev®e ¨ 20h50 
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